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Journal d’Information de la Ville de Stenay

Il est rappelé aux électeurs stenaisiens que par arrêté n°2009/1977 du 4 septembre 2009,
Monsieur le Sous-Préfet de Verdun, les a convoqué les 11 et 18 octobre prochains à l'ef-
fet d'élire deux Conseillers Municipaux.

A l'issue de ces élections, le Conseil Municipal sera complet et il pourra procéder à l'élec-
tion d'un nouveau maire. A ce jour, deux candidats se présentent à ce poste et ils ont fait
acte de candidature auprès des conseillers municipaux qui devront élire le prochain maire.
Cependant, la fonction de maire étant ce qu'elle est, tant dans la réalité de la fonction que
dans l'imaginaire des gens, il est apparu utile que les candidats présentent leurs motivations
à occuper cette fonction à la population. C'est pourquoi, Sous les Arcades leur a donné la
parole dans cet éditorial, afin que chacun puisse exposer ses ambitions.

Depuis seize années je suis Stenaisien et fier de l’être. Durant toutes ces années, ma ville, portée par Monsieur
Demulder, n’a cessé de s’embellir, de se développer pour devenir la ville phare, incontournable du Nord meusien.
C’est cette ville dynamique, à la qualité de vie incomparable, tournée vers l’avenir que j’aime ; c’est cette ville que
je veux pérenniser, défendre et développer.

Lors des élections municipales de mars 2008, les Stenaisiens m’ont fait passer un message : j’ai donc décidé de
vous écouter et d’être candidat à la fonction de maire de Stenay. L’écoute, d’ailleurs, est pour moi primordiale.
L’écoute, c’est se mettre à la disposition de l’autre, particulier, commerçant, artisan… pour lui donner un conseil,
une aide, apporter une réponse, le protéger, le défendre, le soutenir ; être à ses cotés en cas de besoin. C’est pour-
quoi je souhaite me projeter dans une ville appréciée pour sa démocratie directe et sa communication.

Développement économique, qualité de vie, tourisme, démocratie, écologie, citoyenneté, communication, confiance,
patrimoine, ordre public, éducation, animation, services de proximité… voilà quelques mots qui trottent dans ma
tête, des thèmes sur lesquels  je choisis de cheminer pour vous.

Benoît LAURENT.

Je suis candidat à la fonction exigeante de Maire. Le Conseil Municipal devra choisir entre deux personnes, deux
profils. Nos expériences et nos compétences sont différentes. Les miennes sont  les projets, les dossiers, l’anima-
tion, l’initiative, l’accompagnement et le conseil, la gestion, et l’implication. Je suis entouré de personnes aux volon-
tés affichées de travailler ensemble au service de la Ville. Avec les Conseillers Municipaux - tous élus sur Action
pour demain en 2008 – nous porterons les actions pour lesquelles vous nous avez élus, derrière Monsieur
Demulder. Mon mandat de Conseiller Général est un atout complémentaire ; cela fut dans le passé un atout
reconnu, apprécié et indiscutable pour faire de Stenay ce qu’elle est devenue. Cela facilite la représentation de
Stenay à l’extérieur, et renforce l’écoute et la prise en compte de nos besoins et projets par nos financeurs. Nous
voulons une ville entreprenante, accueillante, vivante, exigeante, moderne et dynamique. Nous nous appuierons sur
nos forces vives, nous serons attentifs à l’intercommunalité. Stenay doit garder la place qu’elle a su conquérir grâce
au travail accompli depuis vingt ans.

Stéphane PERRIN.

Directeur de la publication : Pierre MEZIERES. Mairie de Stenay – 55700 – STENAY MAIRIE.STENAY@wanadoo.fr ou archives.stenay@wanadoo.fr
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En raison des travaux place Porte de France, la circulation sera règlementée à compter de début octobre et pour
au moins deux mois. La circulation sera interdite : Route Basse de Mouzay entre le champ de tir et la place Porte
de France (sauf riverains), Chemin des Allemands en totalité.  La route sera barrée à partir du rond-point de la
Bécasse mais laissant la possibilité d’accès au centre-ville. Toutes les déviations s’effectueront par le rond-point
de la Pierreuse et la rue Basse des Remparts.

——————————— ATTENTION TRAVAUX ! ——————————

P O I N T  I N F O S  S T E N A Y .

Si nous avons conscience de la pollution de l'air, lorsque nous
sortons de chez nous, notamment lors des fortes chaleurs, l'air
intérieur de nos maisons n'est pas exempt de pollution. Par nos
modes de vie, nous utilisons tout un tas de produits divers et
variés dans nos pratiques quotidiennes et nous disposons tous de
différents matériels, qui contiennent et qui dégagent des produits
plus ou moins toxiques pour les personnes et comme nous pas-
sons pas moins de quatorze heures par jour dans nos habitations,
l'influence des polluants intérieurs est loin d'être négligeable
dans le développement d'allergies, d'irritation des voies respira-
toires et autres maux de tête.
Afin de limiter les risques que nous supportons, une précaution

élémentaire est d'aérer régulièrement son habitation, pour éva-

cuer les polluants. Cette action régulière permet de limiter l'ac-
cumulation des polluants au sein de l'habitation, mais pas leur
suppression. Attention cependant de ne pas créer un risque sup-
plémentaire pendant ces opérations en laissant seul un enfant en
bas âge à proximité d'une fenêtre ouverte. Quoiqu'il en soit, une
réflexion sur nos pratiques quotidiennes dans nos tâches domes-
tiques est également nécessaire afin de limiter les sources de pol-
luants intérieurs. L'INPES (Institut National de Prévention et
d'Education pour la Santé) lance sur ce sujet, une campagne d'in-
formation sur la pollution de l'air intérieur par voie d'affichage et
distribution de plaquettes informatives, disponibles en mairie.

—————— AIR INTERIEUR : ATTENTION POLLUTION ! ——————

Depuis trente ans, les PolyChloroBiphényles (PCB) ou
PolyChloroTerphényles (PCT), dérivés chimiques chlorés,
étaient utilisés dans divers supports ou produits car leurs proprié-
tés d'isolants électriques, de lubrifiant et d'ininflammabilité
étaient reconnues. Plus connus sous leurs noms commerciaux,
comme l'askarel, l'arochlor ou le pyralène, ces produits sont
aujourd'hui interdits dans l'Union Européenne, car considérés
comme probablement cancérigènes. Cependant, une mauvaise
appréhension du risque présenté par ses substances conduit à ce
que des matériels soient toujours en activité. Les risques pour la
santé et l'environnement sont donc importants en cas de fuite ou

d'incendie. C'est pourquoi l'Etat a mis en place un plan national
d'élimination et de décontamination des appareils contenant des
PCB/PCT. Ainsi, tous les appareils contenant plus de 500 mg/kg
doivent être impérativement traités avant le 31 décembre 2010.
Si vous pensez détenir un appareil de ce type, il est impératif de
faire le nécessaire avant cette date. L'Agence pour de le
Développement et la Maîtrise de l'Energie (ADEME) peut vous
permettre de définir et d'identifier les appareils à risque. Des
informations utiles sont disponibles sur le site de l'agence
www.ademe.fr.

———— UN PLAN D'ELIMINATION NATIONAL A L'ŒUVRE. —————

Cela nous pendait au nez, cela devait arriver et c'est arrivé. Le
traditionnel concours des illuminations de Noël va être modifié.
En effet, pour tenir compte des problématiques actuelles liées à
l'environnement, la commission du même nom s'est interrogée
sur les  modalités de ce concours traditionnel. Jusqu'à
aujourd'hui, le principe de la luminosité et de l'éclairage était une
dimension  importante dans le choix du jury. Cependant, com-
ment concilier les  "grosses" ampoules à filament et consomma-

trices d'énergie avec le  développement durable ? C'est pourquoi,
la commission environnement se  penche sur son règlement de
concours et va inclure dans ses  préoccupations des considérants
environnementaux. Ainsi, la primauté  de l'éclairage sera déclas-
sée, voire tout simplement abandonnée. Les  arbitrages concer-
nant les nouveaux critères ne sont pas encore  totalement arrêtés,
mais tous les participants à ce concours seront  informés en
temps et heure des nouvelles règles.

— CONCOURS D’ILLUMINATIONS - DE NOUVELLES REGLES EN GESTATION —

Plus de 200 personnes reçoivent désormais Sous les Arcades
tous les mois, partout dans le monde. Si vous êtes intéressé(e),
n’hésitez pas à nous transmettre votre adresse email à : 

archives.stenay@wanadoo.fr.

———— RECEVEZ SOUS LES ARCADES PAR INTERNET ————
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Nouveau

n LE P’TIT MONDE

Pour les enfants de moins de 6 ans :
mercredi de 13h30 à 17h00 et jeudi de 9h00 à 11h30. C’est gratuit et sans inscription.
Pour quelques semaines encore, P’tit Monde se trouve à la Maison du Parc.

n MICRO CRÈCHE
(sur réservation, places limitées)
Du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30.

n FOYER DES JEUNES

UNIQUEMENT de 14 ans à 18 ans : 

HORAIRES:
• mardi de16h00 à 20h00    
• mercredi de 15h00 à 20h00
• jeudi de 16h00 à 20h00    
• vendredi et samedi de 16h00 à 19h00 et de 20h30 à 22h30.

• Tout public : mardi et jeudi (14h00-16h00).

n LA BOUTIQUE SOLIDAIRE

Lundi (10h00-12h00) et jeudi (14h00-17h00.

n COURS D’INITIATION À L’INFORMATIQUE

Ces cours gratuits se déroulent toutes les semaines à Stenay et dans les villages du
canton en fonction de la demande. Une réunion d’information aura lieu le jeudi 8
octobre à 17h15 à la Maison du Parc.

n BAFA TOUSSAINT 2009 

(places limitées) :
Préparation à l’animation en centre de vacances ou accueil de loisirs. Age : 17ans
minimum. Inscriptions et renseignements à la Maison du Parc.

n L’ATELIER D’ÉCRITURE

Pour retrouver des émotions oubliées, laisser aller son imagination sur des rives dif-
férentes permettant de faire chanter les mots, au travers de formes d’écritures
variées (poésie, prose, oulipo…).

•••
Pour tout renseignement sur les activités, contacter la Maison du Parc.
Possibilité de mettre en place de nouveaux ateliers à la demande.

—————————— A LA MAISON DU PARC. ——————————
Pour tout renseignement, contacter la Maison du Parc au 03 29 80 39 08 de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.
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• Le 1er – STENAY : théâtre à la salle des fêtes.
• Du 1er au 04 – STENAY : Exposition de peintures au Port de

Plaisance (OTSI).
• Du 1er au 11 – STENAY : Exposition au Musée de la Bière. 
• Le 2 – CESSE : Marché du terroir et exposition de peintures.
• Le 03 – STENAY : Don du sang à la Salle des Fêtes.
• Le 3 et le 4 – WISEPPE : Fête patronale (aubade et bal le samedi,

jeux et thé dansant le dimanche).
• Du 3 au 18 – STENAY : Exposition de peintures à la bibliothèque.
• Le 4 – STENAY : Porte ouvertes de la maison de retraite.
• Du 9 au 20 : Exposition photographique au Musée de la Bière.
• Du 09 au 25 – STENAY : Exposition au Port de Plaisance (OTSI).
• Le 10 – LANEUVILLE-SUR-MEUSE : Loto (Club de l’Amitié).
• Le 11 – LANEUVILLE-SUR-MEUSE : Bourse de cartes postales.
• Le 11 – HALLES : Concert choral (Amis de Montserrat).
• Du 12 au 18 – STENAY : Semaine du goût au Musée de la Bière.
• Du 15 octobre au 1er mars 2010 – STENAY : Exposition

L’école autrefois au Musée de la Bière.
• Le 16 – STENAY : Conférence (Musée de la Bière).
• Le 17 – LANEUVILLE SUR MEUSE : Loto. 
• Le 17 – WISEPPE : Marché paysan.
• Le 17 – STENAY : Concert GOSPEL (église).
• Le 17 – STENAY: Représentation théâtrale  au Musée de la Bière.
• Le 17 – STENAY : Reconstitution historique et animations (Musée

de la Bière)..
• Du 17 au 19 – STENAY : Exposition champignons (Musée de la Bière).
• Le 21 – STENAY : Conférence à la Bibliothèque.
• Le 24 – STENAY : Soirée théâtre à la salle des fêtes.
• Le 30 – STENAY : Défilé Halloween (APE 1er degré).
• Le 30 – LANEUVILLE : Bal années 80 
• Le 31 – LANEUVILLE : Bal (soirée Halloween).

——————— AU COURS DU MOIS D’OCTOBRE ———————
• Office de Tourisme : 5, place Raymond Poincaré - Tél. : 03 29 80 64 22 – Fax : 03 29 80 62 59 – Ouvert du lundi au samedi 10h00

à 12h et de 14h00 à 17800. Tous les jours de 16h00 à 18h00 à la capitainerie du Port de Plaisance.
• Chaque dimanche et jour férié (hors sorties spéciales), sortie ornithologique avec la L.P.O. Rendez-vous au pont des Poteaux,

à
1 km de Mouzay direction Dun-sur-Meuse. Tél. : 06 83 29 25 47. 

• Chaque premier samedi du mois : marche de 10 km avec les Robinsons, ouverte à tous. Rendez-vous à 13h30 devant la salle des

L’ONF mettra en vente des parts de bois de chauffage à domi-
nante hêtre au bois du Pèlerin (parcelles 45 à 48). Prix : 5,00 €

le stère. Clôture des inscriptions : le 06 novembre. Pour plus de
renseignements, contacter l’ONF au 06 24 31 79 38.

————————————— VENTE DE BOIS. —————————————

Du 1er au 30 : Exposition Marijke et Anne-Marie Verschoor
(peintures)
Samedi 12 (20h00 - 23h00) : trio Trabant (tzigane)

Samedi 26 (20h00 - 23h00) : grande finale avec Sintiromarus
(tzigane).

———— AU CAFÉ CULTUREL DE LA TAVERNE LE CYGNE. —————

L’Association d’Initiation aux Sports Collectifs de Contact
(AISCC) a été créée au printemps. Cette jeune association pro-
pose (à partir de 16 ans avec autorisation parentale) une initia-
tion au self-défense, à la boxe pieds et poings, au Ju Jitsu bré-
silien. Ses membres se réunissent à la salle des fêtes (rez-de-
chaussée) :

• Le mardi de 17h30 à 19h00,
• Le jeudi de 18h00 à 20h00.
La cotisation annuelle est de 80 € (certificat médical obliga-
toire). On peut joindre son président Eddy Yahia au 06 13 39
56 14 et son secrétaire (Yannick Blaison au 06 32 43 78 14.
Messagerie :  association.AISCC@laposte.net.

———————— NOUVELLE ASSOCIATION A STENAY ———————

Les cours de fitness ont repris le 16 septembre au gymnase
municipal :
• Mardi de 18h00 à 19h00 : renforcement musculaire,
• Jeudi de 18h15 à 19h15 : renforcement musculaire,
• Jeudi 19h15 à 20h15 : step.
Les cotisations restent inchangées : 80 € pour une inscription
individuelle, 120 € pour un couple, 40 € pour l’obtention d'un
badge donnant accès à la salle de musculation (somme resti-
tuée au retour du badge en bon état). 

La salle de musculation est ouverte de 08h00h à 22h00. Seuls
les membres de STENAY FINTNESS à jour de la cotisation
ont accès  à la salle et aux cours collectifs.
Pour les inscriptions, vous devez vous munir:
• D’un certificat médical (datant de moins de trois mois)
d'aptitude à la pratique du renforcement musculaire, step, et/ou
musculation, 
• D’une enveloppe timbrée à votre adresse ou en com-
muniquant une adresse électronique valide,
• De votre cotisation annuelle.

———————————— STENAY FITNESS —————————————
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LAISSEZ-VOUS CONTER STENAY.

La conférence du mercredi 21 (à 18h00) accompagnera la Semaine
du Goût. Consacrée aux plantes « utiles » du Pays de Stenay, elle
remettra en mémoire un certain nombre de plantes utilisées au quoti-
dien par nos anciens : plantes cultivées ou « sauvages », destinées à
l’alimentation  humaine ou au bétail, à la médecine populaire et à
l’industrie. Plus de 180 ont été répertoriées, que notre mémoire col-
lective oublie peu à peu. Cette conférence sera donc l’occasion d’en
retrouver certaines.

EXPOSITION 
LA MEUSE DÉCHIRÉE.

L’Association 14-18 Meuse, en collaboration avec la commune de
Stenay, présente jusqu’au vendredi 2 octobre à l’Hôtel de Ville
une exposition consacrée à la vie des civils dans le département
de la Meuse entre 1914 et 1918, au travers de plus de 300 photo-
graphies d’époque concernant plus de 110 communes. Cette
exposition est ouverte au public de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à
17h00 (16h30 le vendredi).

Le club de judo jujitsu et de grappling de Stenay annonce  les
horaires des cours pour le mois de septembre :

Adultes et à partir de 15ans : 
• lundi de 19h00 à 20h30 (grappling)
• mardi de 20h00 à 21h30 (judo-jujitsu)
• jeudi de 18h00 à 20h00 (judo)
• vendredi de 20h15 à 21h45 (grappling).

Enfants de 5 à 7 ans : 
• vendredi de 18h15 à 19h15 . 

Enfants à partir de 7 ans :
• vendredi de 19h15 à 20h15 .

————— CLUB DE JUDO JUJITSU ET DE GRAPPLING ——————

REPRISE DU YOGA.

Les séances du club de yoga de l’Amicale Culture et Loisirs se dérou-
lent chaque jeudi de 18h00 à 19h00 au foyer Martinot. 

•••

PERMANENCES DU CONSEIL-
LER GENERAL.

Monsieur Stéphane Perrin, conseiller général, tiendra une perma-
nence en mairie les samedis 10 et 24 octobre de 9h30 à 11h30.

•••

ANIMATIONS AU MUSEE DE LA
BIERE EN OCTOBRE.

Du 9 au 20 : Exposition photographique Papillons de Gérard
Vogel (LPO Meuse et Déclic Nature). Entrée gratuite

Du 12 au 18 octobre : Semaine du Goût. Animations et ateliers
pour les scolaires.
Du 15 octobre au 1er mars 2010 : Exposition l’Ecole autrefois
de l’association Groupement Archéologique.
Reconstitution de la vie d’une classe de primaire du début du
20ème siècle à Stenay.
16 octobre à 18h00 : Conférence Terre, terre, que l’aventure
commence de Maxence Pieters.
17 octobre : Reconstitution d’un camp de la XXIIe Légion de
Nasium. Animations de 10h00 à 18h00.
Du 17 au 19 : Exposition Champignons de notre région de la
LPO. Entrée gratuite.

•••

ASSOCIATION SPORTIVE 
STENAY - MOUZAY

Samedi 3 :
• U 13 Elite : match à 14h30 du stade du Lycée contre Etain Buzy 1.
• U 13 Excellence : match à 14h30 du stade du Lycée contre Etain
Buzy 2.

Dimanche 11 :
• Equipe A : match à 15h00 au stade des Tilleuls contre Haironville

Samedi 17 :
• U15 : match à 15h30 du stade du Lycée contre VHF.

Dimanche 25 :
• Equipe B : match à 15h00 au stade des Tilleuls contre Dugny.
• Equipe C : match à 15h00 du stade du Lycée contre Beausite.

UNE NOUVELLE SAISON POUR
LE TENNIS-CLUB DE STENAY

Le Tennis-Club de Stenay (135 membres) a repris ses activités en septembre et
rappelle les tarifs de ses cours :

• Mini Tennis : 25 € plus 30 € pour les cours,

• Jeunes de moins de 16 ans : 30 € plus 30 € pour les cours,

• Etudiants : 45 € plus 50 € pour les cours,

• Adultes : 55 € plus 50 € pour les cours 
La restitution des kits d’accès aux courts extérieurs, le remboursement des cau-
tions versées initialement se fera au magasin JM Boutique. La saison commence
fort et les premières compétitions seront celles de la Coupe Bernard Perrey-
Chevalley les dimanches 04, 11 et 18 octobre.

•••
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EXPOSITION AU PORT DE
PLAISANCE.
Ce mois-ci, l’artiste peintre chilien
Fabrizio Lopez vous fera  voyager
en Amérique du Sud. L’exposition
Vivre dans la nature sera visible
tous les jours du 9 au 25 octobre
salle du port de plaisance de Stenay
de 15h00 à 18h00. Entrée libre.

CONCERT GOSPEL A STENAY.
Le célèbre festival Nancy Jazz
Pulsation (NJP) fête cette année sa
trente-sixième édition et se décen-
tralise. Le groupe gospel The Spirit
of New Orléans viendra de
Louisiane  spécialement à Stenay
dans le cadre du festival le samedi
17 à 20h30 dans l’église St Grégoire
de Stenay. Le groupe de sept mem-
bres, présent pour la première fois
en France, s’inscrit dans la plus pure
tradition gospel, initiée à la
Nouvelle-Orléans. Une prévente est
actuellement ouverte jusqu’au 17
octobre à 12h00 dans les Offices de
Tourisme de Stenay, Dun,
Damvillers, Etain, Verdun, Saint
Mihiel, Mouzon, Sedan,
Charleville, Florenville, Virton,

Longuyon ; dans les bureaux de
Poste de Montmédy, Damvillers,
Marville, Etain, Spincourt,
Carignan et Margut ; avec France
Billet dans les Carrefour, FNAC,
Géant, Magasins U, Intermarché ;
sur Internet www.francebillet.com,
www.fnac.com, www.carrefour.fr et
par téléphone au 0892 692 994
(0.34 €TTC/min).
TARIF :
18,00 € (adulte acheté sur place le
soir du concert) 
Prévente : 14,00 € (adulte), 12,00 €
pour les habitants du canton, les
moins de 18 ans, étudiants, groupes
à partir de 10 personnes, 38,00 €
avec un Pass famille (2 adultes et 2
enfants et plus de 7 à 17 ans et étu-
diants), Gratuit pour les enfants de
moins de 7 ans. Une partie des
bénéfices sera reversée aux fonda-
tions de soutien aux victimes de
l’ouragan Katrina qui dévasta la
Nouvelle-Orléans en 2005. Plus
d’infos sur le site www.tourisme-
stenay.fr spécialement créé pour
cette occasion.

À L’OFFICE DE TOURISME.

Les Amis de Montserrat accueilleront
à l’église de Halles la chanterie Les
eaux vives le dimanche 11 à 15h00.
Les choristes seront placés sous la
direction de Marie-Aurore Picard,

chef de chœur et pianiste à l’opéra-
théâtre de Metz, et interprèteront les
plus beau chants en l’honneur de la
Vierge (entrée libre). 

CONCERT DE CHANT CHORAL.

NAISSANCES : 
Tom LECESNE 
Charlie BOIZARD 
Loue STROBEL

DECES : 
Roland LANDES 
Albert MOLHAN 
Etienne DEMULDER 
Mohammed LAARIOUI 

ETAT-CIVIL

CINEMA LUX
DE MONTMÉDY

http://cinema-montmedy.com

L’AGE DE GLACE 3 
(animation) Jeudi 27 août  (21h00),

vendredi 28 (21h00), samedi 29 (15h00
et 21h00), dimanche 30 (14h30 ), mardi

1er septembre (21h00).

NEUILLY SA MERE     
(comédie)Jeudi 1er (21h00), 

vendredi 2 (21h00), samedi 3 (
21h00), dimanche 4 (14h30 ),

mardi 6 (21h00).     

FAIS-MOI PLAISIR       
(comédie)

Samedi 3 (15h00), 
dimanche 4 (17h30 et 

20h00), lundi 5 (20h00).

PARTIR  
(drame) - Jeudi 8 (21h00), vendredi  9
(21h00), samedi 10 (21h00), dimanche

11 (14h30), mardi 13 (21h00).

ETREINTES BRISEES  
(drame, VO)

Samedi 10 (15h00), dimanche 11
(20h00), lundi 12 (20h00).

LE COACH        
(comédie) - Jeudi 15 (21h00), vendredi
16 (21h00), samedi 17 (21h00), diman-

che 18 (14h30), 
mardi 20 (21h00).)  

WHATEVER WORKS         
(comédie, VO) 

Samedi 17 (15h00), 
dimanche 18 (17h30 et 20h00), 

lundi 19 (20h00).  

NUMERO 9   
(animation fantastique) - Jeudi 22

(21h00), vendredi 23 (21h00), samedi
24 (15h00 et 21h00), dimanche 25

(14h30), mardi 27 (21h00).

BANCS PUBLICS     
Comédie fantastique – VO) 

Dimanche 25 (17h30 et 20h00), 
lundi 26 (20h00).
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SERVICE MEDICAL DE GARDE :

Nuits - jours fériés – week-end 
(du samedi midi au lundi 8h00),

En cas d’urgence, appelez le N° unique

0000   8888 2222 0000   3333 3333   2222 0000   2222 0000
SI URGENCE VITALE, 

APPELER LE 11115555
MEDECINS

Dr DIDOT 03 29 80 36 40
Dr OLIVIER 03 29 80 32 00
Dr THINUS 03 29 80 33 22

PHARMACIENS

Pharmacie du Val Dunois
17, Rue de l'Hôtel de Ville

55110  DUN-SUR-MEUSE -  Tél : 03 29 80 90 36

Pharmacie des Arcades
16, Place Raymond Poincaré

55700 STENAY -  Tél : 03 29 80 30 28

Pharmacie LAURENT
Place de la République

55700 STENAY - Tél : 03 29 80 30 70

Pharmacie de la Place
9, Rue Mabille

55600  MONTMEDY - Tél. : 03 29 80 11 34

Pharmacie MARC
15, Rue Mabille

55600 MONTMEDY - Tél. : 03 29 80 10 38

Pharmacie BOUCHÉ
35, Rue Carnot

55150  DAMVILLERS - Tél. : 03 29 85 60 29

GARDES D’OCTOBRE 2009

Les 3 et 4 - Pharmacie de la Place (MONTMEDY

Les 10 et 11 - Pharmacie MARC  (MONTMEDY)

Les 17 et 18 - Pharmacie du Val-Dunois (DUN-SUR-MEUSE)

Les 24 et 25 - Pharmacie BOUCHÉ (DAMVILLERS)

Le 31 et le 1er novembre - Pharmacie des Arcades (STENAY)

ATTENTION : EN SEMAINE, LE REPONDEUR DE VOTRE PHARMACIEN DONNE 

LA PHARMACIE DE GARDE !

TOUR DE
GARDE

OCTOBRE
2009

Ü SOUS RESERVE – CHANGEMENTS POSSIBLES 
AU COURS DU MOIS.

AMBULANCES

Sté BECHAMP-LOLLIER
55700 STENAY

Tél. : 03 29 84 55 57

Ambulances CHEVANCE
55700 INOR

Tél. : 03 29 80 27 27

Ambulances DELSAUT
55700 BEAUCLAIR
Tél. : 03 29 80 68 06

TAXIS DU NORD MEUSIEN
13, rue de la Petite Fontaine

55700 LANEUVILLE S/Meuse
Tél. : 03 29 80 41 44

INFIRMIERES
Mesdames CLAUDEL, 

DI MARCO et SERVAIS
Rés. Vauban – 55700 STENAY

Tél. : 03 29 80 48 47

Madame PRADARIES
28, Rue du Gal de Gaulle

55700 STENAY
Tél. : 03 29 80 40 32

DENTISTES

Franck AUTIER
9, place Jean Ancel 

STENAY
Tél. : 03 29 80 32 48

Jacques POINDRON
6, rue Docteur Sauce

STENAY
Tél. : 03 29 80 35 90

DIETETICIENNE

France DIHARS
8 rue Beaugrand 

STENAY
Tél. : 06 73 51 75 36 / 03 29 84 59 04

KINES
Jean-Marc BASTIN
Résidence Vauban
55700 – STENAY

Tél. : 03 29 80 49 49

Denis VILLARET 
11, rue Chanzy

55700 – STENAY
Tél. : 03 29 80 63 72

Stéphanie PRUDHOMME
et Eloïse CHEVALIER
4, rue Général de Gaulle

55700 – STENAY
Tél. : 03 29 86 31 42

PODOLOGUE

Christophe HERMENT
10, Résidence Vauban

55700 - STENAY
Tél. : 03 29 80 45 73

ORTHOPHONISTES
Clotilde CAILLET-GIPEAUX

31, place de la République
55700 – STENAY

Tél. : 03 29 80 48 77

Martine EVRARD
10, Résidence Vauban

55700 – STENAY
Tél. : 03 29 80 38 18

VETERINAIRES
MM EVRARD, RAPPE  et

SARLET
Vétérinaires associés

2 bis, rue Ouvrage de Villy
55700-STENAY

Tél. : 03 29 80 62 19

O c t o b r e  2 0 0 9



• A.D.A.P.A.H. (03 29 79 05 84) : Le lundi et le mercredi  de 08h00 à
12h00 et de 13h30 à 17h00, et le vendredi de 08h00 à 9h30 et de 13h30
à 17h00. 
• A.D.M.R. : Le lundi matin de 8h00 à 12h00.
• A.G.R.R. (service retraite) : Se renseigner à la Maison des Services.
Prendre rendez-vous au 03 87 37 79 90. 
• A.M.I.E. : Le lundi de 08h45 à 12h00, le jeudi de 08h45 à 12h00 et de
13h45 à 17h00 et le vendredi de 13h30 à 17h00. 
• AMIVIE : Le lundi de 13h30 à 16h30 et le mercredi de 9h00 à 12h00
(Renseignements : 06 25 47 63 01).
• C.A.U.E. : Le jeudi 15 à 9h00. Un architecte est mis gratuitement à la
disposition des particuliers, sur rendez-vous (03 29 80 26 81). Se rensei-
gner à la Maison des Services
• CENTR'AID - Soins aux toxicomanes. Les jeudi 01 et 22 de 13h30 à
16h00.
• C.I.C.A.S. (retraites complémentaires) : Pas de permanence à Stenay.
Renseignements au 0820 200 015. 
• C.R.A.M. (service retraite) : le 4è mardi du mois. Uniquement sur ren-
dez-vous au 0821 10 54 10.   
• DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L'EQUIPEMENT : Les
jeudis de 13h30 à 16h30 - De préférence sur rendez-vous au 03 29 86 97 43.
• I.L.C.G. – Instance Locale de Coordination Gérontologique : Le
dernier vendredi du mois, de 9h00 à 11h00 en Mairie. 
• INFO - ENERGIE : Sur rendez-vous au 03 29 45 01 39.  
• SÉCURITÉ SOCIALE : Le vendredi de 9h30 à 12h00. Borne de
remise à jour « Carte Vitale » en pharmacie. 
• S.S.I.A.D. : Le jeudi matin de 8h00 à 12h00.
• MAISON DE L’ADOLESCENT :  Se renseigner au 06 88 87 27 25.

• FAMILLES RURALES : Se renseigner à la Maison des Services.  

• Pôle Emploi : Se renseigner à la Maison des Services ou contacter le
Pôle Emploi de Verdun (3949). Offres consultables sur place, actualisées
le mercredi.
• ASSEDIC  : Pas de permanence à Stenay. Renseignements au 39 49
(numéro unique ; ne fonctionne que d’un fixe), ou sur www.assedic.fr  
• KIOSQUE INFORMATION JEUNESSE : En libre accès au Foyer
des Jeunes. 
• MISSION LOCALE DU NORD MEUSIEN : Les mardis, jeudis et
vendredis de 09h30 à 12h00 et 14h00 à 17h00, sur rendez-vous au 
03 29 86 25 26.
• POINT EMPLOI : Les lundis et vendredis de 14h00 à 16h00.

• CEDIFF (Information juridique en droit privé) : Le mardi 13
de 13h30 à 16h30 et le lundi 21 de 14h00 à 17h00.
• Défense des Consommateurs (Familles Rurales Le 2 octo-
bre.
• Conciliateur de justice : Les personnes doivent envoyer un
courrier à Mr. Gabriel – 6 b, Rue Fort de Vaux à Verdun pour
expliquer le litige. Il leur répond ensuite avec une date de per-
manence à Stenay. .

• CENTRE TABACOLOGIE / ALCOOLOGIE : les jeudis 8 et 22.
• CROIX BLEUE : Permanence d’accueil et d’écoute sur la prévention
de l’alcoolisme le 3ème jeudi du mois de 14h00 à 16h00.
• PLANNING FAMILIAL : Sur rendez-vous. Informations possibles au
03 29 80 32 34 du lundi au vendredi.

• ACCUEIL : Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30.
• C.L.S.H. : Le mercredi de 13h30 à 16h30.
• CODES 55 et Infos sur drogue, tabac et alcool : Tous les jours.
• MICRO-CRECHE : Du lundi au vendredi de 07h30 à 18h30.
• P’TIT MONDE - LIEU D’ACCUEIL PARENTS-ENFANTS : Le
mercredi de 13h30 à 17h30 et le jeudi de 9h00 à 11h30. 
• FOYER DES JEUNES, Résidence Vauban : le mardi de 16h00 à
20h00, le mercredi de 15h00 à 20h00, le jeudi de 16h00 à 20h00, le ven-
dredi et le samedi de 16h00 à 19h00 et de 20h30 à 23h00. 
• BOUTIQUE SOLIDAIRE : : Le lundi et le jeudi de 14h00 à 17h00.

• A.P.A.P.H. DU NORD MEUSIEN : C.I.T.L. (03 29 80 37 49)
• ATELIER YOGA : Reprise le jeudi 10.
• BIBLIOTHEQUE POUR TOUS : Le lundi de 14h30 à 16h30, le mer-
credi de 15h00 à 18h00, le vendredi de 10h00 à 12h00, le samedi de
14h00 à 17h00.
• C.F.D.T. – PRUD’HOMMES ET RETRAITES INTERPROS : Les 1er
et 3ème mercredis du mois de 17h00 à 18h30 – 23, Rue Chanzy – Stenay.
• CLUB DES ANCIENS : Tous les jeudis de 13h30 à 18h00 (Résidence Vauban)
• C.M.P.P. : Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30.
• ECOLE DE MUSIQUE : Permanence du lundi au vendredi de 9h00 à
11h00 et le mercredi de 9h00 à 12h00 – Rue Chanzy. En cas d’absence,
s’adresser à la Maison des Services au 03 29 80. 26 81.
• MUSEE DE LA BIERE : Tous les jours de 10h00 à 18h00.
• OBSERVATOIRE DU LOGEMENT : Tous les jours de 08h30 à 11h30
et de 14h00 à 16h30 à la Communauté de Communes du Pays de Stenay.
• OFFICE DE TOURISME : Du mardi au samedi de 10h00 à 12h00 et
de 14h00 à 18h00. Tous les jours de 16h00 à 19h00 à la capitainerie du
Port de Plaisance.
• PEPINIERE D’ENTREPRISES : Du lundi au vendredi de 8h00 à
12h00 – ZI Quartier Chanzy – Tél. : 03 29 80 38 38.
• PERMANENCE DU CONSEILLER GENERAL : Permanence less
samedi  10 et 24 octobre à 11h30 en mairie. 
• SALLE SOUVENIR SAINT DAGOBERT : Du mardi au vendredi de
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.
• U.N.C.A.F.N. : 7, avenue des Ardennes (03 29 80 36 45).
• YOGA : Chaque jeudi de 18h00 à 19h00 (Foyer Martinot).
• MESSE : Le dimanche à 10h00 en l’église paroissiale.
• MISSION EVANGELIQUE : Assemblées suspendues.
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A VOTRE
SERVICE

POUR LE PROCHAIN BULLETIN, PENSEZ À DEPOSER VOS ARTICLES 
AVANT LE 19 OCTOBRE.

ATTENTION ! 
Certaines dates peuvent changer. Renseignez-vous avant toute démarche.

• MAISON DES SERVICES
Résidence Vauban - 55700 STENAY
Tél. : 03 29 80 26 81 - Fax : 03 29 80 26 82
Lundi : de 8h30 à 12h. et de 13h30 à 17h. Mardi : de 8h à 12h. et de 13h30 à 16h.30

Mercredi : de 9h. à 12h00 et de 13h30 à 17h00 Jeudi : de 8h. à 12h00 et de 13h30 à 16h.30

Vendredi : de 8h30 à 12h. et de 13h30 à 17h.

Email : maisondesservices@stenay.com 

EMPLOI / FORMATION 

SOCIAL, RETRAITE, LOGEMENT

MAISON DU PARC
B.P. 67 – 55700 STENAY - Tél. : 03 29 80 39 08

DIVERS

VIE ASSOCIATIVE

CENTRE MEDICO-SOCIAL
Rue de l’Hôpital – 55700 STENAY  - Tél. : 03 29 80 32 34

O c t o b r e  2 0 0 9

ACCES AU DROIT 


